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ARRETE n°1642 CM du 2 décembre 2002

portant réglementation des ventes en liquidation.

(JOPF du 12 décembre 2002, n° 50, p. 3037)

Modifié par :

· Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

· Arrêté n° 1986 CM du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5344

-
Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 ; JOPF du 28 juillet 2011, n° 30, p. 3877 (1)
· Arrêté n° 1502 CM du 4 octobre 2012 ; JOPF du 11 octobre 2012, n° 41, p. 6552 
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°170 CM du 7 février 2002 modifié relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 novembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— Sont considérées comme ventes en liquidation les ventes accompagnées ou précédées de publicité et annoncées comme tendant, par une réduction de prix, à l’écoulement accéléré de la totalité ou d’une partie des marchandises d’un établissement commercial à la suite d’une décision, quelle qu’en soit la cause, de cessation d’activité, de changement d’activité, ou de modification substantielle des conditions d’exploitation.

Art. 2.— Les ventes en liquidation sont soumises à autorisation. L’autorisation est accordée par arrêté du ministre chargé de l’économie, pour une durée ne pouvant excéder 45 jours. Ce délai peut, à titre exceptionnel, être prorogé d’un mois maximum sur demande motivée de l’intéressé. L’autorisation de prolongation est accordée par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Art. 3.— Un inventaire détaillé des marchandises à liquider doit être produit par le demandeur qui pourra être tenu de justifier de la provenance des marchandises. Pendant la durée de la liquidation, il est interdit de proposer à la vente d’autres marchandises que celles figurant à l’inventaire sur le fondement duquel l’autorisation a été accordée. Le prix des articles figurant à l’inventaire peut être inférieur au seuil de revente à perte.

Art. 4.— Le service des affaires économiques est chargé de l’instruction des dossiers de demande d’autorisation.

Art. 5.— La demande d’autorisation de liquidation est adressée au service des affaires économiques un mois au moins avant la date prévue pour le début de l’opération.

Toutefois, ce délai est réduit à cinq jours lorsque le motif invoqué à l’appui de la demande est consécutif à un fait imprévisible de nature à interrompre le fonctionnement de l’établissement.

Cette demande, qui doit être signée par le commerçant ou par la personne ayant qualité pour le représenter, mentionne l’identité ou la dénomination sociale de ce dernier, le nom commercial et l’adresse géographique de l’établissement concerné, le numéro Tahiti, le numéro de registre du commerce ainsi que le motif, la date de début et la durée de la liquidation envisagée.

Elle est accompagnée des documents suivants :

-
un extrait du registre du commerce et des sociétés portant mention de l’établissement commercial où l’opération est envisagée ;

-
toute pièce justifiant, selon le motif de la demande, de la perspective d’une cessation de commerce, d’un changement d’activité ou d’une modification substantielle des conditions d’exploitation et, notamment, en cas de prévision de travaux, le devis correspondant ;

-
dans l’hypothèse d’une cessation partielle de l’activité se traduisant par la suppression d’une activité significative au sein de l’établissement, une attestation sur l’honneur de ne pas reprendre cette activité avant l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date de l’arrêté d’autorisation ;

-
un inventaire des marchandises dont l’opération de liquidation envisagée a pour but d’assurer l’écoulement accéléré.

Art. 6.— Il est délivré un accusé de réception de la demande qui mentionne la date de réception du dossier complet.

Les factures d’achat des marchandises inscrites à l’inventaire produit à l’appui de la demande peuvent faire l’objet d’un contrôle par les agents du service des affaires économiques.

Art. 7.— L’arrêté d’autorisation fixe la date de début et la durée de la vente en liquidation.

Il comporte en annexe un exemplaire, visé par le chef du service des affaires économiques, de l’inventaire des marchandises produit à l’appui de la demande.

Art. 8.— L’arrêté d’autorisation est notifié par le service des affaires économiques à l’intéressé, au maire de la commune où est situé l’établissement commercial concerné et au président de la chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers.

Art. 9.— A défaut de notification d’une décision du ministre chargé de l’économie dans le mois, ou dans le cas prévu au second alinéa de l’article 5, dans les trois jours de la date de réception du dossier complet mentionné dans l’accusé de réception prévu à l’article 6, la demande est considérée comme implicitement acceptée dans les limites de durée de liquidation résultant de l’article 2.

Art. 10.— Toute publicité relative à une opération de vente en liquidation ne peut porter sur les produits inscrits à l’inventaire fourni à l’appui de la demande d’autorisation. Elle mentionne la référence de l’arrêté d’autorisation prévu à l’article 2 ou, s’il s’agit d’une autorisation implicite, la référence de l’accusé de réception ainsi que la nature des marchandises sur lesquelles porte l’opération si celle-ci ne concerne pas la totalité des produits de l’établissement.

Art. 11.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 22) — Les infractions à l’article 12 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques. 

En application des dispositions de (remplacé, Ar n° 1986 CM du 4/11/2009, art. 1er) « l’article 131-41 du code pénal », le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné à l’article 12 ci-après.
Art. 12.— Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

1°
de procéder à une vente en liquidation sans l’autorisation prévue à l’article 2 ou en méconnaissance de cette autorisation. Dans ce cas, dès le jour du constat de l’infraction donnant lieu à procès-verbal, chaque jour de vente en liquidation sans autorisation constitue une infraction ;

2°
dans le cas d’une cessation partielle de l’activité ayant donné droit à liquidation, de reprendre cette activité avant le délai de trois ans prévu au troisième tiret de l’article 5.Dans ce cas, dès le jour du constat de l’infraction donnant lieu à procès-verbal, chaque jour de vente en liquidation sans autorisation constitue une infraction ;

3°
d’utiliser le mot liquidation à des fins publicitaires en dehors de l’autorisation prévue par le présent arrêté ;

4°
de ne pas mentionner dans toute publicité relative à une opération de vente en liquidation les indications exigées à l’article 10.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles 121-2 et 131-41 du code pénal.

Art. 12 bis. (inséré, Ar n° 1502 CM du 4/10/2012, art. 22) — Est sanctionné d’une amende administrative de 100 000 F CFP le fait de reprendre une activité avant le délai fixé au septième alinéa de l’article 5 ci-dessus en cas de cessation partielle d’activité.

Est sanctionné d’une amende administrative de 100 000 F CFP le fait d’utiliser le mot : “liquidation” à des fins publicitaires en dehors de l’autorisation prévue par le présent arrêté.

Les agents de la direction générale des affaires économiques sont notamment habilités à rechercher et constater les manquements visés aux alinéas précédents.”

Art. 13.— Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur le 1er janvier 2003.

Art. 14.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

(1) Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 :

Art. 20.— Dans tous les textes réglementaires ou actes administratifs en vigueur, les références au service des affaires économiques, à l a délégation pour l a promotion des investissements en Polynésie française, au service du commerce extérieur, au service du développement de l'industrie et des métiers et à l'Institut de la consommation sont remplacées par les références à l a direction générale des affaires économiques.
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